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RETOUR EN IMAGES

Début janvier, le Maire, Jean-Marc Defrémont a distribué des chocolats aux habitants des résidences 
autonomie de la commune pour la bonne année. 

Nathalie Coëtmeur, adjointe déléguée à l’enfance et à la vie scolaire a récompensé les enfants du 
périscolaire pour la réalisation des sapins en matériaux de récupération. 
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Jeudi 7 janvier, le Préfet de l’Essonne, Éric Jalon, a fait le tour de la ville en présence du Maire 
Jean-Marc Defrémont. Au programme de cette visite, les quartiers de Grand-Vaux et des Prés-
Saint-Martin ainsi que la place Davout.

L’investiture du Conseil Municipal des Jeunes s’est déroulée le mercredi 27 janvier en présence de 
Corinne Camelot-Gardella, adjointe déléguée à la démocratie locale et au devoir de mémoire et du 
Maire, Jean-Marc Defrémont.

Jeudi 11 février, au Conseil Municipal, a été votée la déclaration d’état d’urgence climatique. Le remplacement des mâts d’éclairage du terrain de baseball a été réalisé les 28 janvier et 4 février. 
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Ce début d’année 2021 est marqué par les effets économiques et humains encore 
difficilement mesurables de la pandémie. La commune doit accompagner 
davantage des populations précarisées, alors même que les finances locales 
sont fragilisées par le désengagement de l’Etat et par une forte réduction de 
leur autonomie. 

La municipalité doit tenir compte de recettes fluctuantes tout en améliorant la 
qualité de service aux habitants. Savigny accueille une population grandissante 
du fait des programmes immobiliers engagés par le passé. Pour répondre à ces 
nouveaux besoins, nous devons maîtriser les dépenses de fonctionnement pour 
sécuriser nos investissements sans recours excessif à l’emprunt. 

Les investissements programmés ont donc été choisis et calibrés dans le but 
d’améliorer le niveau de service dans l’ensemble des domaines d’intervention 
de la commune. La vie locale s’inscrivant dans une continuité, nous devons aussi 
prendre en charge les investissements engagés avant notre arrivée, ce qui limite 
fortement nos marges de manœuvre. Ainsi nous poursuivons la réorganisation 
de l’école Ferdinand Buisson, l’assainissement des cours de l’école Kennedy, et 
la construction de la maison des associations sportives. La reconstruction de la 
crèche des Moussaillons avec 20 berceaux supplémentaires reste inscrite dans 
le projet de rénovation urbaine du quartier de Grand-Vaux. 

Conformément aux annonces de notre programme municipal, notre plan 
d’investissement prévoit un centre municipal de santé et un espace culturel 
polyvalent dimensionné aux besoins de la commune. Parmi les projets 
structurants de cette mandature en matière d’environnement et de cadre de 
vie, nous investissons dans une nouvelle ferme urbaine, dans la promotion des 
commerces locaux affaiblis par la crise, dans la réhabilitation de logements, la 
reconstruction de la maison de quartier de Grand Vaux, des aménagements près 
de l’Orge et la poursuite du plan de la commune en termes d’accessibilité. 

Tous ces projets d’investissement s’inscrivent dans le temps long. Pour les 
réaliser, nous devrons rationaliser nos dépenses de fonctionnement et mobiliser 
tous les subventionnements accessibles. En attendant, gageons qu’en ce mois de 
mars notre horizon va enfin s’éclaircir et que le printemps verra nos contraintes 
sanitaires s’alléger. Pour marquer la journée internationale de lutte pour les 
droits des femmes, vous trouverez dans ce numéro une double page consacrée à 
celles qui se consacrent sans compter à la vie locale et animent notre commune 
au quotidien. Très bon début de printemps à toutes les saviniennes et tous les 
saviniens.

      Jean-Marc DEFRÉMONT

ÉDITORIAL

Quoi de neuf côté 
déplacements ?

Les travaux du plan vélo ont 

commencé cet automne près 

de l ’Aqueduc de la Vanne et 

rue de Champagne. Les pluies 

abondantes tombées début février 

ont  détrempé le chant ier et 

interrompu temporairement les 

opérations. Le beau temps récent 

a séché la piste et les travaux 

devraient recommencer en mars. 

En parallèle, nous mettons aussi 

à l’étude des solutions pour le 

stationnement résidentiel dans le 

quartier Gare.

QUESTION AU MAIRE 
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EN BREF

La ville de Savigny-sur-Orge vous propose depuis le mois de 
janvier de retrouver vos magasins habituels sur Internet à 
l’adresse commerces.savigny.org. Cette initiative développée 
par la ville avec l’appui de l’association Dynamic Savigny 
vous permet d’opter pour la proximité en évitant la cohue 
des magasins et en conservant la distanciation physique, en 
attendant de pouvoir de nouveau discuter au rayon légumes 
de votre magasin. Si vous gérez un commerce et souhaitez 
être référencé, rien de plus simple : il vous suffit d’écrire à 
commerce@savigny.org.

VACCINATION
La ville de Savigny-sur-Orge a été sélectionnée par l’Etat pour 
accueillir dès le 18 janvier un centre de vaccination contre le 
COVID-19. L’espace a été ouvert à la halle Ferry grâce à la mobilisation 
des services de la ville, du département, de l’Agence Régionale de 
Santé et de l’Association Santé Bien-Etre les Coquelicots et la mairie. 
30 à 60 vaccins sont dispensés quotidiennement, dans l’attente d’une 
montée en puissance. Vous avez plus de 75 ans : vous pouvez prendre 
rendez-vous sur Doctolib.fr. Si vous êtes inscrit sur le registre des 
personnes vulnérables, le centre communal d’action sociale vous 
contactera. Si vous ne l’êtes pas, et que vous êtes une personne de 
plus de 75 ans vulnérable, écrivez à ccas-senior@savigny.org pour 
plus de renseignements.

PARTIR DU BON PIED
Le CO Savigny Football étudie la création d’une section 
Education Savoir Performance (ESP) en partenariat avec la ville, 
les établissements scolaires et les entreprises de Savigny. Le 
projet éducatif, appuyé entre autres sur la méthode Montessori 
serait le suivant : favoriser l’épanouissement, la conscience 
et l’éducation de l’enfant à travers sa pratique sportive. Le 
programme s’adresse à des enfants de 9 à 15 ans, garçons et 
filles, sélectionnés sur leur niveau de pratique du football, leurs 
performances scolaires, leur motivation et leur comportement. 
Ouvert à 20 jeunes dans un premier temps, ce programme 
de trois heures quotidien comprendra aide aux devoirs et 
entrainements de foot, au complexe Jean Moulin.

DISPARITION
La mairie de Savigny-sur-Orge adresse un hommage 
particulier à André Fillère, emporté le 6 novembre 2020 par 
le virus du COVID-19, et une pensée spéciale à sa famille. 
Ce militant de la défense et de la promotion des droits des 
Anciens Combattants, ancien président honoraire de l’ARAC 
Essonne et ancien vice-président de l’ARAC nationale, avait 
été décoré de la Légion d’Honneur et de l’Ordre National 
du Mérite. Cet artisan de la paix avait aussi participé à la 
fondation du Village de l’Amitié de Van Canh au Viêtnam. 
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L’ACTU agenda

La ville en première ligne en cas d’urgence
Gouverner est prévoir, y compris le pire. Pour incarner cet adage, 
trois outils à Savigny : le plan communal de sauvegarde, le DICRIM, 
et la réserve civile et citoyenne.

Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
Adopté le 15 octobre 2020, le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) prévoit en 
cas de situation de crise grave à caractère naturel, industriel ou accidentel, la 
mise en œuvre de moyens spécifiques de protection, d’information, de soutien 
et d’accompagnement aux Saviniens. Il organise les services municipaux et 
la communication afin de protéger et d’informer les populations. Il fait l’objet 
de réactualisations régulières.

Le DICRIM 
Le document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) détaille les 13 risques majeurs pour Savigny-sur-Orge 
et des conseils à la population pour réagir lors de leur survenue. 
Vous pouvez le retrouver sur le site de la ville. 

Réserve civile et citoyenne : 
l’appel à l’engagement volontaire est lancé ! 
Aider et agir en cas de crise majeure dans la commune, c’est désormais 
possible avec la réserve civile et citoyenne. Un outil supplémentaire en cas 
d’activation du Plan communal de sauvegarde.

Créée par délibération au conseil municipal du jeudi 11 février, conformément 
à la loi du 13 août 2004, la réserve civile et citoyenne attend ses premiers 
candidats. Une fois le groupe de citoyens volontaires constitué, les réservistes 
s’engageront jusqu’à 5 ans maximum, sans rémunération et avec le statut de 
collaborateurs occasionnels du service public ce qui entraine une couverture 
par l’assurance de la ville en intervention. 

Dès lors ils pourront être mobilisés en cas de crise majeure pour aider les 
services municipaux, notamment sur des missions de soutien, d’assistance et 
d’accueil aux populations en cas de sinistre, mais aussi pour apporter un appui 
logistique et accompagner au rétablissement des activités. La gestion sera 
effectuée par la police municipale en collaboration avec la direction générale.

Pour le recrutement la ville privilégiera les candidatures d’habitants de Savigny 
ou de communes limitrophes. Aucune condition particulière de recrutement 
n’est nécessaire, cependant, la commune peut écarter des candidatures au vu 
de l’extrait de casier judiciaire.

Si vous souhaitez vous porter volontaire, retrouvez le formulaire de candidature sur 
le site de la ville, puis envoyez-le par mail à l’adresse suivante : contact@savigny.org 
ou par voie postale à Monsieur le Maire à l’Hôtel de ville situé au 48 avenue Charles 
de Gaulle. Autre solution, rendez-vous directement à l’accueil de la mairie pour le 
remplir et le remettre aux agents. 

 Bus de l’Initiative 

LUNDI 8 ET MARDI 9 MARS > 14H-17H
Grand-Vaux.

 Job Dating 

JEUDI 11 MARS > 9H-12H30
ET 13H30-17H30
au Centre Social de Grand-Vaux.

 Don du sang 

LUNDI 15 MARS > 15H-20H
Salle des Fêtes.

 Conseil Municipal 

JEUDI 18 MARS

 Lectures en tête à tête 

LES LUNDIS 8, 15, 22 ET 29 MARS > 19H
Découvrez des écrits de femmes 
remarquables avec Sylvie Blotnikas sur 
le site de la ville www.savigny.org.

LES VENDREDIS 12, 19, 26 MARS 
ET 02 AVRIL > 19H
Voyagez à travers l’œuvre de Victor 
Hugo avec Julien Rochefort sur le site 
de la ville www.savigny.org.

Conseil Municipal 

JEUDI 15 AVRIL

 Collecte Déchets électriques 

SAMEDI 17 AVRIL > 14H-17H
Grand-Vaux, parking David Douillet.

 Programmation Culturelle : 

C o m p t e  t e n u  d e  l a  s i t u a t i o n 
sanitaire et de l’évolution fréquente 
des mesures, retrouvez toute la 
programmation culturelle sur le site 
de la ville www.savigny.org
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EN BREF

L’équipe municipale de Savigny-sur-Orge 
développe une large politique du bien vieillir en 
direction des seniors. Pour ce faire, le Centre 
Communal d’Action Social (CCAS) dispose de 
3 Résidences Autonomie : 

Foyer logement : 
GARDER SON AUTONOMIE, 
TOUT EN ÉTANT ACCOMPAGNÉ

  è Lucien Midol - 78 logements T1bis
  è Jean Morigny - 42 logements dont 10 T2
  è César Franck - 27 logements dont 5 T2
       
Ces Résidences disposent d’un panel de services 
mis à disposition qui concourent au maintien 
de l’autonomie et du lien social :
- Équipe de personnels qualifiés
- Logements adaptés au vieillissement
- Dispositif de téléassistance Vitaris 24/24H
- Restauration possible en salle 
- Blanchisserie
- Transports collectifs pour les courses 
   et activités culturelles
- Accompagnement du parcours de vie 
   avec le service social
       
Des animations et actions festives sont 
organisées :
Chant, sports adaptés au handicap, cinéma, ateliers 
numériques, lotos, sophrologie ainsi que de nombreux 
autres ateliers. 
       

Les conditions d’admission sont les suivantes :
  è Être âgé de 60 ans ou plus
  è Être savinien ou avoir un proche savinien
  è Être autonome

En raison de l’épidémie de la COVID-19, les établissements 
travaillent en étroite collaboration avec l’ARS et le Conseil 
Départemental dans la gestion de cette crise sanitaire. Un 
test PCR de moins de 72 h est demandé avant admission. 
Grâce à l’application de protocoles stricts, aucun cas n’a 
été recensé dans les résidences à ce jour. 

2021 :
12 MILLIONS D’EUROS 
ET DES SERVICES 
SUPPLÉMENTAIRES
Débattu au conseil municipal du 11 février, publié sur 
le site de la ville, le rapport d’orientation budgétaire 
présente principalement la programmation des 
investissements, les grands équilibres financiers, 
l’évolution des ressources humaines et celle de la 
dette pour les cinq années futures. 

Les dispositions les plus saillantes pour 2021 sont : 
la stabilité des taux de la fiscalité communale, 
le souci d’une politique tarifaire plus équitable 
socialement pour les services rendus par la ville, 
la relance du service « sports-vacances » pour 
les jeunes, le soutien accru aux associations de la 
ville et aux maisons de quartier, la plate-forme 
e-commerce, etc.

Parmi les 12 millions d’euros d’investissement, 
citons l’engagement de la commune dans l’opération 
rénovation-agrandissement de l’école Fernand-
Buisson décidée lors de la mandature précédente 
et la confirmation de la construction d’une maison 
des associations sportives (ouverte aux autres 
associations) près du Cosom.
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du côté de chez vous

ÉCRIVAIN PUBLIC 
Vous rencontrez des difficultés pour accomplir vos démarches 
administratives ? Plusieurs écrivains publics bénévoles vous 
aident à remplir des dossiers et à écrire des courriers. Il vous 
suffit de prendre rendez-vous par téléphone au secrétariat de 
la maison de quartier Eole : 01 69 43 28 07. 

  LANCEZ-VOUS DANS  
  LA MUSCULATION
Depuis plus de 30 ans, Savigny-sur-Orge a sa salle de muscu-
lation. Située sur le complexe sportif Jean Moulin, la salle est 
dotée de nombreux équipements et de coachs diplômés pour 
vous aider à progresser et vous proposent des programmes 
d’entraînement gratuits et adaptés à chacun sur demande.

Malheureusement, la salle est actuellement fermée pour 
cause de pandémie, mais l’équipe de l’ASLS se tient prête à 
vous accueillir dès que possible. L’inscription est accessible à 
partir de 16 ans. Des créneaux horaires dédiés peuvent être 
proposés aux clubs sportifs de la ville pour l’entraînement de 
leurs équipes.

ALLAIS VERS    
LA BANDE-DESSINÉE 
Dessinateur de bande dessinée, depuis 15 ans maintenant, 
Jean-Marc Allais attend avec impatience la sortie de sa 
quatrième œuvre ‘Indian Soldier’, le dernier volet de ‘Lance 
Crow Dog’. Cette BD raconte « les aventures de deux 
enquêteurs sur des problématiques réelles dans le Dakota 
aux États-Unis ». En parallèle, le dessinateur travaille sur un 
nouveau projet, une bande dessinée pour laquelle il compte 
écrire lui-même le scénario en plus d’en faire les illustrations. 

Jean-Marc Allais donne 
également des cours 
de bande dessinée et 
de narration à la MJC 
François Rabelais, une 
activité qu’il espère 
développer dans les 
années à venir.  

Pour participer à son 
cours, vous pouvez 
vous rapprocher de la 
MJC. 

LA QUINCAILLERIE     
GUINARD ! 
Plus vieux commerce de la ville, ouvert en 1937 par la famille 
Guinard, le magasin de quincaillerie Guinard a été transmis 
de père en fils jusqu’en 2017. C’est à cette date que la famille 
Chaudhry récupère l’affaire et élargit son personnel avec deux 
nouvelles embauches. Cette reprise est un réel challenge 
puisque si dans les années 50, il y avait 8 quincailleries à 
Savigny-sur-Orge, aujourd’hui il n’en reste que 2 dans toute 
l’Essonne !

Rendez-vous au 67 Boulevard Aristide Briand pour exposer vos 
projets à ces experts en serrurerie des portes, des fenêtres et 
en tout type d’huisserie sur mesure. Ils vous attendent du lundi 
au vendredi de 9h à 12h25 et de 14h à 19h et le samedi de 9h à 
12h25 et de 14h à 18h.
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La transformation de la ville s’est accélérée 
ces dernières années. Il est devenu urgent 
de modifier notre plan local d’urbanisme 
pour limiter la construction, préserver 
davantage notre cadre de vie et mettre en 
valeur les atouts de la commune. Cette 
modification permettra d’impulser des 
priorités en termes de transition et de 
développement économique du territoire, 
en prévision du futur plan climat énergie 
territorial et du futur PLUi. Des enjeux 
qui appellent un dialogue auxquels les 
Saviniennes et les Saviniens sont invités à 
prendre toute leur part.

URBANISME : 
accompagner 
le développement 
du territoire !

Magazine municipal d’information de la Ville de Savigny-sur-Orge 8



Magazine municipal d’information de la Ville de Savigny-sur-Orge 9

GRAND ANGLE

L’histoire de la commune est écrite dans ses bâtiments : des plus anciennes maisons 
aux immeubles modernes où l’on trouve parfois des influences Art Déco, et une large 
représentation de l’habitat pavillonnaire développé dans les années 1930. Dotée 
d’espaces verts à préserver, elle est un carrefour des mobilités grâce à sa gare et à 
sa proximité avec les axes routiers majeurs que sont l’autoroute A6 et la nationale 7. 
Savigny accueille aussi deux grands lycées qui complètent son attractivité. Mais ces 
atouts naturels doivent être valorisés pour attirer une population plus jeune.

Aujourd’hui, la municipalité souhaite mieux protéger le tissu pavillonnaire de Savigny, 
celui identifié en zone UH dans le PLU- et répondre aux besoins de logements par 
des constructions à taille humaine. Il faut aussi remédier à l’enclavement de certains 
quartiers et prendre des dispositions pour favoriser la circulation des habitants en 
tenant compte des nouvelles mobilités, développer des services à la population et 
favoriser les activités économiques et commerciales de proximité. C’est tout l’objet de 
la modification du PLU initialement votée en 2016 sous l’égide du territoire Grand Orly 
Seine Bièvre. Dans le contexte d’urgence climatique que nous vivons, cette modification 
sera aussi le prélude à deux rendez-vous essentiels du territoire : le Plan Climat Air 
et Énergie Territorial et le Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Il s’agira, dans ce 
contexte, de donner des objectifs communs à toutes les villes du Grand Orly Seine 
Bièvre et d’aller plus loin que le simple respect des objectifs climatiques fixés par la 
Métropole du Grand Paris. Des concertations seront alors organisées à l’échelle de la 
ville et du territoire. 

LE SERVICE URBANISME, 
VOTRE INTERLOCUTEUR POUR 
LES PROJETS DE TRAVAUX 
Les maisons individuelles représentent 53% des logements saviniens. Leurs proprié-
taires sont amenés à effectuer de nombreux travaux qui doivent respecter les règles 
de construction en vigueur.  Le service urbanisme peut vous apporter les conseils ad 
hoc, et vous guider pour les démarches obligatoires de chacun de vos projets (pose de 
clôture, ravalement, pose de fenêtres…). Un agent instructeur peut vous aider dans la 
constitution d’un dossier parfois complexe. Pour cela, il vous suffit de prendre rendez-
vous sur le site de la ville savigny.org. Le service peut aussi vérifier l’adéquation entre 
votre projet et les règles d’urbanisme. Dans le cadre de la refonte du site Internet de la 
ville, la municipalité apportera davantage d’informations accessibles au public sur les 
règles en vigueur. Les règles certes peuvent sembler contraignantes, mais elles sont 
au service de l’intérêt général. 

Prendre en compte l’urgence climatique, c’est par exemple décourager le festonnage 
des clôtures qui contribue au stockage de chaleur, diminue la circulation de l’air, fra-
gilise la biodiversité, sans parler de l’impact négatif sur la sécurité, les clôtures fe-
stonnées facilitant l’action des cambrioleurs. Lutter contre la crise climatique, c’est 
aussi limiter l’imperméabilisation des sols, qui provoque le ravinement et aggrave 
l’impact des épisodes orageux, ou encore favoriser la sobriété énergétique par des 
normes d’isolation des bâtiments adaptées. Le service urbanisme peut vous accom-
pagner dans l’application de toutes ces mesures. 
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GRAND ANGLE

UN PLAN LOCAL D’URBANISME  
EN TRANSITION 
Approuvé en conseil territorial en 2016 et modifié en 2019, le plan local d’urbanisme 
de Savigny encadre et planifie les décisions sur l’aménagement du territoire. 
En préambule à la procédure longue d’élaboration du plan local d’urbanisme 
intercommunal (voir plus loin) lancée en janvier 2021, la Commune de Savigny-sur-
Orge souhaite modifier à court terme son plan local d’urbanisme afin de permettre dès 
2021 la réalisation de projets et l’adaptation de certaines de nos règles d’urbanisme. 
Il s’agit en premier lieu de réguler les constructions, adapter les équipements, la 
voirie et le stationnement. En effet, la ville est dans l’obligation stricte de respecter la 
loi SRU votée en 2000 et rattraper son déficit en logements sociaux tout en mobilisant 
le mieux possible le foncier existant et en préservant les zones pavillonnaires. La 
préfecture fixe une cible de 648 nouveaux logements sociaux à l’horizon 2023, et 
faute de réaliser cet objectif, la commune serait pénalisée par une lourde amende et 
perdrait ensuite sa capacité à attribuer des logements, voire à délivrer des permis de 
construire. Cet objectif de construction ne peut donc être contourné. Mais il faut aussi 
rattraper nos retards en équipements publics et prendre le temps d’adapter la ville 
à ce nouvel afflux d’habitants, amener de nouveaux services à la population et créer 
les mobilités qui permettront de réduire la part de la voiture dans nos déplacements 
quotidiens. Deuxième but de la modification du plan local d’urbanisme, amorcer la 
re végétalisation de la ville, notamment pour éviter le phénomène d’îlots de chaleur 
urbains tout en améliorant le cadre de vie. Les surfaces minimales d’espaces verts 
seront augmentées, les terrasses plantées et végétalisées seront favorisées et 
l’imperméabilisation des sols maîtrisée. Une exigence environnementale 
supplémentaire sera inscrite afin d’améliorer la performance énergétique 
du bâti neuf et du parc rénové. Pour conforter cette transition verte, le PLU 
introduira un secteur réservé à l’agriculture urbaine dans le quartier Champagne. 
Sur le plan du logement, la ville vise la réalisation de petits programmes de logements 

La préfecture fixe une 
cible de 648 nouveaux 
logements sociaux à 
l’horizon 2023, et faute 
de réaliser cet objectif, 
la commune serait 
pénalisée par une lourde 
amende.
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sociaux plutôt que de grandes unités, installées dans les zones déjà vouées à la densification 
par le précédent PLU. La présence dans ces mêmes zones de logements collectifs non 
sociaux permettra d’atteindre l’objectif de mixité sociale à l’échelle de chaque quartier.  
Les gabarits et les hauteurs seront revus pour faire émerger un habitat moins dense et 
plus qualitatif que les programmes réalisés ces dernières années. 
Troisième axe de la modification du PLU, réserver les emplacements nécessaires aux 
équipements publics nouveaux et adapter les quartiers concernés à les accueillir. 
La révision du PLU va enfin permettre de lutter contre la division parcellaire, qui morcelle 
le foncier et développe un habitat inadapté sur des parcelles trop petites posant à terme 
des problèmes de voisinage, de stationnement, et de sols imperméabilisés. 
La mise en œuvre de la modification du plan local d’urbanisme suit une procédure précise.
11 février 2021 : le Conseil municipal donne son avis sur les objectifs du PLU et sollicite 
l’établissement public territorial à engager la procédure de modification du PLU. C’est ensuite 
le Président de l’Etablissement Public Territorial qui lance la procédure. Il notifie le projet 
pour avis au préfet et aux personnes publiques associées, saisit le Tribunal Administratif 
pour désignation du commissaire enquêteur et signe un arrêté d’ouverture de l’enquête.
Les dates de l’enquête publique sont ensuite publiées. Pendant un mois, toute personne 
physique ou morale peut écrire au commissaire enquêteur et le rencontrer dans le cadre 
de ses permanences en mairie.
 
Une fois le rapport du commissaire enquêteur publié, le projet peut être modifié suivant les 
observations issues de l’enquête publique. Il est soumis pour avis au Conseil Municipal, puis 
au Conseil territorial. Rendu public, il est opposable un mois après sa transmission au préfet. 
Au-delà de la modification du PLU, plusieurs outils vont permettre de remodeler la commune 
et de mieux l’adapter à l’évolution de la population et des modes de vie. C’est le cas du périmètre 
de sauvegarde, destiné à préserver le commerce qualitatif, et c’est le cas du plan vélo, qui 
permettra d’adapter la ville aux nouveaux modes de déplacement.
Enfin dans un quartier de culture et de vie étudiante tel que celui de la gare, la 
réservation d’espaces publics tels que prévus dans le dispositif cœur de ville permettra 
de redonner aux habitants des lieux de vie sociale.

11
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LA ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) : 
UN OUTIL PERTINENT
Deux zones d’aménagement concertées sont en réflexion : celle du centre-ville Gare et 
celle du quartier Grand Vaux. 
La ZAC Centre-ville Gare répond à la nécessité de restructurer l’habitat, la voirie et le 
commerce tout en conservant son caractère de centre historique de la commune. Son 
emplacement entre la gare RER, la gare routière et deux lycées importants en font un 
carrefour essentiel. Le potentiel de développement culturel et économique du quartier 
doit être valorisé, tandis que ses difficultés de déplacement et de stationnement 
résidentiel doivent être résolus. Longtemps en déclin, son marché se redresse 
lentement et doit lui aussi être soutenu. La préservation des maisons remarquables 
doit être mise en œuvre. Enfin, dans un quartier de culture et de vie étudiante tel que 
celui de la gare, la mobilisation d’espaces publics tels que prévus dans le dispositif 
cœur de ville permettra de redonner aux habitants des lieux de vie sociale. C’est tout 
l’objet du projet de ZAC actuellement en discussion. 

Le quartier Grand-Vaux fait lui aussi l’objet d’un 
projet de ZAC, inséré dans un projet plus vaste de 
rénovation urbaine soutenu par l’ANRU. Ce projet 
est plus avancé fait l’objet d’ajustements et un 
aménageur devrait être désigné dans le courant 
de l’année 2021.

Mais ce projet d’envergure s’inscrit dans le temps 
long, alors que l’état d’abandon de ce quartier 
depuis de trop nombreuses années nécessite 
une intervention sociale soutenue. C’est pourquoi 
plusieurs projets d’urbanisme transitoire sont 
en chantier pour permettre une intervention plus 
rapide dans ce quartier. L’arrivée du tram-train 
Massy-Evry, bien que trop éloigné du quartier, lui 
permettra à terme de conforter son attractivité. En 
l’état, le projet de rénovation dans son ensemble 
reste suspendu au montage financier, qui jusqu’ici 
n’est pas sécurisé.

PROTÉGER 
NOTRE PATRIMOINE
Notre ville est jalonnée de témoins de son histoire, 
et possède un cer tain nombre de villas, d’arbres 
remarquables, de parcelles naturelles à préserver des 
pelleteuses. La modification du plan local d’urbanisme 
est l’occasion de répertorier ce patrimoine auquel les 
Saviniennes et Saviniens sont attachés. Sans transformer 
Savigny en « ville-musée », ce recensement permet 
d’identifier ce qui constitue pour partie l’identité de notre 
ville pour protéger ces éléments. La ville fait appel aux 
Saviniennes et aux Saviniens : aidez-nous à repérer les lieux 
remarquables et les plus beaux arbres afin d’en constituer 
le catalogue et de les préserver. Vous pouvez adresser le 
résultat de vos repérages à communication@savigny.org, 
photos à l’appui.
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GRAND ANGLE

PRÉPARER LE FUTUR 
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
L’établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre prépare lui aussi son plan 
local d’urbanisme intercommunal, notamment dans un souci de lutte contre les 
dérèglements climatiques et les nuisances, et d’une ville pour toutes et tous. 

Le but est de se donner des directions communs dans ce futur PLUi tout en respectant 
l’identité et les caractéristiques propres à chaque commune. Le PLUi devra ainsi 
maîtriser l’urbanisation, développer les mobilités douces développer la nature en ville 
et lutter contre les divisions parcellaires et l’habitat indigne. Il devra aussi intégrer un 
urbanisme de la santé. Enfin le PLUi devra se donner une ambition environnementale, et 
contribuer à la lutte contre les inégalités au travers d’une politique volontaire d’emploi 
local, du développement de modes de déplacement accessibles à tous, et d’un habitat 
plus mixte et mieux réparti. 

Dans une logique de co-construction, les conseils municipaux débattront des 
orientations du Plan d’Aménagement et de Développement Durables encadrant le PLUi 
et émettront un avis sur le projet global de PLUi arrêté par le Conseil Territorial. Les 
maires seront eux-mêmes consultés à toutes les étapes de construction du projet. 
La première étape de concertation sur ce PLUi durera jusqu’à la fin de l’année 2023, avec 
les personnes publiques associées (Etat, Ile-de-France Mobilités, la Société du Grand 
Paris, les collectivités locales et les chambres consulaires).  Au premier semestre 
2024, d’autres personnes publiques seront consultées (collectivités, aménageurs, 
gestionnaires de réseaux, partenaires, associations de défense de l’environnement et 
du patrimoine). La phase d’enquête publique quant à elle commencera au deuxième 
semestre 2024. Elle prévoit au minimum des registres de concertation, des supports 
de communication dédiés, des réunions publiques pilotées par l’Etablissement Public 
Territorial. Une fois l’enquête publique achevée, le conseil territorial approuvera le PLUi. 

UNE CONCERTATION QUI EN ANNONCE UNE AUTRE
Le PLUi devra respecter le plan climat air et énergie territorial (PCAET) de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre, dont 
les orientations sont en cours d’élaboration. Trois enjeux sont à l’œuvre : la résilience du territoire par et pour 
les habitants, l’autonomie économique et énergétique du territoire, et l’aménagement d’une ville plus durable et 
désirable. Parmi les orientations, figurent la transition vers un transport logistique autre que routier sur le dernier 
kilomètre, le développement de solutions locales d’économie circulaire favorisant le réemploi des matériaux, 
la production d’énergies renouvelables locales, l’implantation d’entreprises compatibles avec la lutte contre le 
dérèglement climatique…

Une concertation institutionnelle est à prévoir au second semestre 2021, avec l’Etat, les collectivités concernées, 
les financeurs (ADEME, Banque des Territoires), les acteurs de l’habitat et de l’aménagement, les associations, les 
collectivités riveraines de l’EPT.

La concertation auprès des habitants aurait lieu au mois d’octobre 2021, dans le même format que celui du PLUi, 
afin de mutualiser les dispositifs de mobilisation.
Une fois le PCAET adopté, en septembre 2022, Grand Orly Seine Bièvre envisage actuellement les modalités selon 
lesquelles les habitants pourraient être mobilisés sur le long terme.
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L’INTERVIEW DE L’ÉLU.E

Pourquoi la ville attire-t-elle autant les promoteurs immobiliers ?

Le phénomène a déjà touché le Val-de-Marne, puis la ville d’Athis-Mons, maintenant celle de 
Savigny-sur-Orge. Les promoteurs ont devancé l’arrivée à venir du tram-train et sont attentifs 
parce qu’ils savent qu’une offre de transport qualitative va leur permettre de vendre facilement 
les logements. C’est aussi une contradiction inhérente à l’urbanisme : nous devons contenir la 
ville dans son périmètre afin d’éviter par l’étalement urbain de consommer des terres agricoles, 
tout en maintenant un habitat qualitatif, des liaisons vers les emplois qui soient simples et des 
villes qui proposent des services à leurs habitantes et habitants.

L’équipe municipale est soucieuse de préserver le pavillonnaire et c’est un objectif partagé sur 
l’ensemble du territoire de Grand Orly Seine Bièvre, y compris dans les communes du nord. 
Cependant le secteur pavillonnaire doit permettre un habitat de qualité et éviter des promiscuités 
qui génèrent des insatisfactions : c’est la raison pour laquelle nous sommes opposés à la division 
parcellaire.

Comment la ville peut-elle jouer son rôle dans la lutte contre les 
bouleversements climatiques ?

Les projets urbains de Savigny-sur-Orge doivent préserver les espaces verts existants et 
maintenir des espaces de pleine terre, dans une ville déjà très bétonnée. Notre ville étant 
composée d’un plateau et de coteaux et débouchant sur une rivière, le maintien des eaux de 
pluie dans les parcelles individuelles est crucial. Les eaux de pluie ne doivent plus déboucher sur 
les caniveaux et grossir l’eau des rivières, au risque de provoquer des crues et des inondations. 
Cette exigence liée au maintien des eaux de pluies sera une obligation pour pouvoir vendre un 
bien immobilier. 

Quelles sont les nouvelles de l’Opérations Programmées d’Amélioration 
de l’Habitat du quartier Grand Vaux ?

Les projets de résidentialisation se précisent et nous constatons que les financements seront 
au rendez-vous. La résidence des Roches suscite encore quelques interrogations du fait de 
problèmes de structure. Les copropriétaires devraient prochainement voter les études en vue de 
la réalisation des travaux. 

Premier adjoint 
délégué à l’urbanisme, 
au logement et à la politique 
de la ville

TROIS QUESTIONS À 
Bruno GUILLAUMOT
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carnet rose

MICHEL Raphaël le 18 septembre
LUC Etienne le 2 novembre
DA CRUZ Lara le 5 novembre
MORLEO Pauline le 7 novembre
SHAHZAD Hamza le 10 novembre
OMATOKO Paul-Lyam le 12 novembre
FRANÇOIS RODRIGUES Luciano le 13 novembre
FRÉMONT Rayan le 18 novembre
GRUJIC Gavrilo le 20 novembre
LOURENÇO DA COSTA Jonah le 24 novembre
GOSNET Danyla le 25 novembre
DE ALMEIDA MONTEIRO Ruben le 26 novembre
BAKHOUCHE Youssouf le 26 novembre
CARVALHO Lyana le 26 novembre
MOUCHE HENRY Antone le 27 novembre
ASKOUR Hajar le 27 novembre
FAMAK Rodney le 30 novembre
CISSE Serigne le 1er décembre
AÏT AOUDIA Naël le 2 décembre
CHARLES Anne-Christy le 3 décembre
KHOUTAIF Maryam le 4 décembre
NONO LEUGA Nathanaël le 4 décembre
KALEMA MULUMBA Noah le 4 décembre
FERRIERE Lohan le 7 décembre
SIMOES MOTA Maél le 18 décembre
FORTES MORENO Delvys le 19 décembre
LICIU Jennifer le 20 décembre
PEROUMAL Diana le 22 décembre
UMAR Saaliha le 23 décembre
ANTOINE Raphaël le 24 décembre
CHRISTOPHE Nathéo le 25 décembre
MAHLOUL Kélyan le 25 décembre
LÉOPOLD Maelan le 29 décembre
RAZAFINJATOVO Alexy le 29 décembre
DE OLIVEIRA DE CARVALHO Tomas 
le 31 décembre
MARIAN Robert le 6 janvier
MARIAN Bogdan le 6 janvier
DA COSTA Inès le 7 janvier
LENCZNER Gaby le 11 janvier
VERGER Camille le 12 janvier
VILA Gabriel le 14 janvier
KONE Amy le 19 janvier
ANTIGNAC Mina le 20 janvier
DOUGUI Enès le 22 janvier
SOMUAH Owen le 25 janvier
SKRZYPEK Mya le 25 janvier
MAZEDI NIKILANGO Jeanne-Chloé le 26 janvier
MERLE AVENARD Oscar le 30 janvier

WWW.SAVIGNY.ORG

VILLE DE SAVIGNY_SUR_ORGE

SAVIGNY_SUR_ORGE_OFF

@SAVIGNY_OFF_91

toute l’actualité 
de votre ville

C’EST À VOUS !

Vous n’avez pas reçu le précédent magazine, 

merci de contacter le service communication au 01 69 54 40 48
communication@savigny.org

LA RÉGIE 
DES QUARTIERS 
Créée en 2007, la Régie des Quartiers est une association ayant pour 
objectif d’aider à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes et 
des adultes, de favoriser la citoyenneté et le parcours d’insertion 
des habitants et des demandeurs d’emploi les plus en difficulté. 

Ces activités concernent les secteurs suivants : la voirie, les espaces verts, l’environnement, 
les filières services aux personnes, l’entretien et la propreté. En plus de cela, la régie des 
quartiers s’occupe de la gestion de la recyclerie qui contribue à la limitation des déchets tout 
en favorisant son activité de support à l’emploi.

En déposant vos objets (meubles, tables, 
vases, verres…) au 29 quai de l’Industrie 
à Athis-Mons, ils seront réparés et 
customisés, avant d’être mis en vente dans 
la boutique ou sur le catalogue en ligne 
(https://www.recyclerie-portesessonne.fr/). 

La recyclerie est ouverte les lundis, mardis, 
mercredis et vendredis de 9h30 à 16h30 
ainsi que deux samedis par mois. 

LES RÉSIDENCES D’ARTISTES 
AU CONSERVATOIRE DE SAVIGNY
Le conservatoire de Savigny fait appel à des compagnies d’artistes 
pour monter des projets, dans lesquels les élèves se projettent en 
tant qu’artistes à part entière, dans différents univers culturels et 
artistiques venant ainsi enrichir leur parcours au conservatoire.
 

Ces résidences d’artistes se déclinent sous la forme de master class et de montages de 
projet en lien avec le spectacle vivant, à travers diverses thématiques : histoire et origine 
des esthétiques, dans le cadre d’un éveil à la pratique artistique. Vivre l’esthétique dans un 
programme initiatique encadrer par des professionnels.
  
Du 20 au 28 mars, le conservatoire espère pouvoir organiser la deuxième édition de son 
festival découverte, la formule et les différents partenariats restent encore à définir au regard 
de la situation actuelle. 
  
Pour plus d’informations, rendez-vous sur la page Facebook et le site Sortir du Grand-Orly 
Seine Bièvre (sortir.grandorlyseinebievre.fr/culture/conservatoires). Vous pouvez aussi y 
retrouver les activités et les évènements produits par le conservatoire de Savigny.
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les actrices du mois

Enseignante et directrice à Viry-Châtillon 
au début des années 60, Madeleine 
Signoret souhaite poursuivre sa carrière 
à Savigny-sur-Orge où son mari est 
professeur au lycée Corot. En juin 1963, elle 
postule à une offre pour l’école maternelle 
John Kennedy. « Après avoir postulé, je 
me rends sur place et ne trouve qu’une 
plaque de béton, se remémore-t-elle avec 
le sourire. Ça ne m’a pas découragée, 
j’ai confirmé ma candidature et j’ai eu le 
poste. » La rentrée 1963 ne s’effectue pas 
en septembre, mais en décembre et elle 
est la directrice de cette école maternelle, 
dont elle a vu la pose de la première pierre. 
Madeleine Signoret reste à l’école Kennedy 
jusqu’à sa retraite, soit dix-sept ans où elle 
enseigne aux grandes sections et organise 
des fêtes pour Noël, pour le Carnaval 
ainsi que des voyages scolaires avec les 
enfants. Elle œuvre pour créer un lien avec 
le foyer Lucien Midol. Au moment de Noël, 
les enfants de son école s’y rendent pour 
partager un moment avec les personnes 
âgées et leur offrir un cadeau. Tout au long 
de sa carrière, elle crée des partenariats 
avec les commerçants de la commune, 
pour faire découvrir de nouveaux métiers 
à ses élèves.

Aujourd’hui, Madeleine Signoret vit 
toujours à Savigny, elle continue à s’investir 
dans la commune et est notamment 
membre de Savigny Tiers Monde. 

Habitante du quartier de Grand-
Vaux, Maimouna Soukouma souhaite 
accompagner et aider « les mamans 
d’ici, de Savigny et d’ailleurs, toutes les 
autres » dans leur quotidien. Une idée qui 
a mûri pendant ses journées au centre 
social de Grand-Vaux. « J’ai eu une passe 
difficile où je suis allée me réfugier au 
centre et j’ai reçu beaucoup de soutiens, 
avoue-t-elle. Sur place, j’entendais 
des gens venir pour des problèmes de 
papiers ou des difficultés personnelles, 
j’ai eu envie de m’investir pour eux. » 
Après avoir œuvré sur place, Maimouna 
Soukouma a eu l’idée de créer son 
association ‘’Femmes d’ici et d’ailleurs’’, 
et compte mettre son temps à profit pour 
simplifier le remplissage des documents 
administratifs, mais aussi apporter un 
soutien psychologique et accompagner 
les personnes dans le besoin. Elle compte 
également organiser des évènements 
pour insister sur « l’importance du lien 
parents-enfants qui est primordial ». 
Une dizaine de femmes est déjà suivie 
par l’association qui ne compte pas 
s’arrêter là.  

Pour tout renseignement, n’hésitez pas 
à contacter le 07 49 73 74 19

Catherine Hardy, jeune habitante de Savigny-
sur-Orge, se voit proposer la création d’un 
centre de planification familiale à Savigny-sur-
Orge au début des années 80. En 1982, l’équipe 
constituée d’un médecin gynécologue et d’une 
conseillère conjugale s’installe dans les locaux 
du groupe scolaire Aristide Briand. La mission 
de ces professionnels, en application des textes 
de la loi Veil, est de mener à la fois des actions 
d’information, de prévention et d’éducation 
sexuelle auprès d’un public jeune, mineur 
et familial, en établissements scolaires et 
centres de PMI, et des consultations gratuites 
gynécologiques et des entretiens obligatoires 
préalables à une IVG. Puis l’apparition du 
virus HIV va renforcer son rôle éducatif à la 
prévention, s’associant chaque année au forum 
santé organisé par la Mission Locale Nord 
Essonne. Ce centre a quitté en octobre 2020 
le quartier des Prés St Martin pour s’installer 
rue de Morsang. Il propose encore aujourd’hui 
un suivi gynécologique gratuit, un accès à l’IVG 
médicamenteuse et de l’information. Catherine 
Hardy rejoint ensuite le centre communal 
d’action sociale pour le suivi social des 
personnes bénéficiaires du nouveau dispositif 
qu’est le RMI, à partir de 1989. C’est alors que 
le CCAS entame une tâche de coordination 
entre les acteurs de la grande pauvreté pour 
assurer le meilleur suivi possible des familles 
et que naît l’idée d’une épicerie sociale : Espace 
Solidarité, l’association la régissant, est créée 
en 1998. Catherine Hardy assure aujourd’hui 
des permanences d’écrivaine publique (voir la 
page « Du côté de chez vous »)

Madame Signoret, Catherine Hardy, Maimouna Soukouma, 
LA PREMIÈRE PIERRE 
DE L’ÉCOLE KENNEDY  

LANCE L’ASSOCIATION 
FEMME D’ICI ET D’AILLEURS 

À L’ORIGINE DE PLUSIEURS 
LIEUX PIONNIERS
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Véronique Le Calvez prendra sa retraite 
en juin prochain après presque 40 ans 
de carrière. Quarante ans, dont trente-
et-une années à Savigny-sur-Orge et plus 
précisément dans l’école Aristide Briand, 
« son école » dont elle devient la directrice 
à la rentrée scolaire 2002. Un poste qu’elle 
ne désire pas au départ. « Personne n’avait 
demandé la direction de l’école, c’est alors 
que l’inspectrice m’a contactée pour me 
demander de prendre le poste, j’ai refusé, 
se souvient-elle. Puis après réflexion, je 
me suis dit pourquoi pas ». Un changement 
qu’elle ne regrette pas puisqu’il lui a permis 
d’instaurer une relation plus ouverte avec 
les parents et la mairie. 

Ce poste de directrice, elle le met à profit 
pour défendre des causes qui lui tiennent 
à cœur, notamment avec la mise en place 
du développement durable dans son école, 
ce dont elle est très fière. Des collectes 
de piles, ampoules, cartouches ou encore 
bouchons sont effectuées tout au long de 
l’année pour partage avec des associations. 
Pour promouvoir le recyclage, des bacs à 
papier sont installés dans chaque classe. 

À l’écoute de toutes les propositions, 
Madame Le Calvez est toujours mobilisée 
pour permettre aux élèves de son école de 
participer à des évènements : rencontres 
sportives ou avec des auteurs, des sorties 
spectacles, ses classes sont toujours au 
rendez-vous, notamment le 11 novembre 
et le 8 mai, où elle les emmène chanter la 
Marseillaise.

L’association Arts et Loisirs à Savigny 
(ALS) a été créée en 1984, avec pour but 
de proposer à ses adhérents différentes 
activités dans le domaine de l’Art et des 
Loisirs. Elle compte aujourd’hui près de 
400 adhérents et est présidée depuis 2019 
par Odile Brulé-Germain et Josiane Rivière. 
Chacun y trouve le moyen de donner 
libre cours à son imagination, dans une 
ambiance conviviale pour :
- créer dans les différentes activités 
proposées : Aquarelle, Broderie, Couture, 
Encadrement, Informatique (cours et 
aide aux démarches administratives), 
Marqueterie, Peinture à l’huile, Peinture 
multi-support, Pyramide, Réfection de 
sièges, Reliure, Scrapbooking, Scrabble, 
Tricot-crochet...
- pratiquer du sport : Gymnastique pour 
séniors, Pilates, Qi Gong et Tai Ji Quan,
- se détendre : Relaxation bien-être, 
Sophrologie, Yoga du rire. 
Sans oublier les sorties culturelles.

Depuis cet automne, la fermeture des 
espaces collectifs mis à la disposition par 
la municipalité l’a conduite à organiser, en 
visioconférence, une dizaine d’activités. Les 
adhérents gardent ainsi le lien, si important 
pour tous et pratiquent une ou plusieurs 
activités par semaine.  Tout a été mis en 
œuvre pour installer à domicile à ceux 
qui le souhaitaient les applications, pour 
faciliter l’utilisation de ces nouveaux outils.

Vous pouvez obtenir de plus amples 
renseignements en parcourant le site 
internet : https://arts-et-loisirs-savigny.fr 

Professeure d’anglais, mais également 
de théâtre, Éliane Morin souhaite utiliser 
son temps pour transmettre et partager 
ce qu’on lui a appris. En 1965, elle se lance 
dans la création d’une troupe, la compagnie 
Les trois Clous avec sa sœur Évelyne. Une 
association théâtrale qui a comme objectif 
la promotion culturelle, intellectuelle et 
humaine, mais aussi s’inscrit dans un 
mouvement d’exportation des théâtres en 
banlieue. Éliane Morin fait de sa compagnie 
un théâtre populaire : « ouvert à tous, pour 
tout le monde. Il s’agit d’avoir du plaisir à 
jouer ensemble et pour un public, de garder 
la liberté de nos choix artistiques ». 

Cinquante-cinq ans plus tard, les fondateurs 
continuent à faire vivre la troupe, notamment 
grâce à un spectacle organisé tous les trois 
ans. En plus des représentations en public, 
la compagnie effectue des spectacles 
dans les écoles et auprès des personnes 
âgées. En parallèle, la compagnie Les 
Trois Clous effectue aussi des ateliers 
de poésie, d’écriture et de chant dans les 
établissements scolaires et les maisons de 
retraite.

Retrouver plus d’informations sur leur site 
internet : https://lestroisclous.pagesperso-
orange.fr/en_savoir-plus.htm

Odile et Josiane,

Éliane Morin, Madame Le Calvez, 
UNE DIRECTRICE DÉVOUÉE L’ORIGINE DE LA COMPAGNIE 

DES TROIS CLOUS

DEUX FEMMES À LA PRÉSIDENCE 
D’ARTS ET LOISIRS

Le 8 mars est le jour universel de lutte pour la défense des droits des femmes. Savigny 
rend hommage aux femmes qui œuvrent chaque jour pour la vie de nos quartiers. 
Nous vous invitons à retrouver cette galerie de portraits au cours du mois de mars sur 
Facebook et Instagram.
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TRIBUNES POLITIQUES

Le Maire semble découvrir la loi en matière d’urbanisme et fait part de son intention de combler le déficit en logements sociaux 
en construisant des immeubles plus répartis dans les quartiers de la ville. Le terme de « mixité sociale » semblant être une 
énormité, il souhaite construire du 100% social. 

Ce que le Maire ne dit pas, c’est que ce projet est possible seulement en modifiant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui, 
obligatoirement, passera sous le pilotage du Grand Orly Seine Bièvres. Savigny ne sera plus maître du jeu.

Notre ville deviendra comme certaines communes de la petite couronne possédant plus de 35% de logements sociaux. La loi 
nous impose d’en avoir 25%. Notre majorité avait fait passer leur nombre de 15 à 18 % en construisant sur les axes possédant des 
transports en commun et en imposant une mixité. L’objectif  était  d’éviter le regroupement de logements uniquement sociaux.

Aujourd’hui, le PLU, que notre majorité avait fait voter, exige pour qu’un immeuble soit construit dans la zone  pavillonnaire qu’il 
ne dépasse pas la hauteur du pavillon le plus élevé de la rue.

Le nouveau PLU abolira cette condition et des immeubles de plus de deux  étages émergeront au milieu des pavillons.

Là est le danger !

Le projet de la nouvelle municipalité va donc radicalement transformer le paysage de Savigny.  

Contact : ambitiondurable.savigny@gmail.com

Eric MEHLHORN, Daniel GUETTO, Catherine CHEVALIER, Pascal LEGRAND, Alexis TEILLET  

DU RETARD, ENCORE DU RETARD. 

SÉCURITÉ 
Depuis quelques mois fleurissent les vols de véhicules 
devant nos domiciles, les cambriolages, les raquettes 
devant les écoles,...
Lors du dernier conseil municipal, notre groupe a obtenu un 
accord de création d’une commission spéciale pour traiter le 
sujet. Deux mois après, ELLE N’A TOUJOURS PAS VU LE JOUR. 

COMMERCES
Le 9/11/20, notre groupe proposait la création d’une 
plateforme municipale de e-commerce. Le 26/11/20 elle 
était refusée car jugée inutile. Le 9/01/21, elle voyait le jour. 
NOUS AVONS DONC PERDU 2 MOIS et l’occasion de profiter 
de la plateforme durant le confinement et probablement de 
la faire financer par l’Etat et la Région. 
Notre proposition de mutualiser les moyens de livraison a 
de plus été écartée. 

Beaucoup de choses sont annoncées dans ce magazine. 
Mais si nous nous penchions sur l’exactitude de ces articles ?

Rendez-vous sur osonssavigny.fr pour nos décryptages du Mag. 

Les élus du groupe Osons Savigny. 
Alexis IZARD, Sabine VINCIGUERRA, Christophe MICHEL, 
Aude HERNANDEZ. 
06.64.61.48.01 - osonssavigny.fr

+ 1296 LOGEMENTS SOCIAUX : MERCI LA GAUCHE 
ÉCOLO-BÉTON !
  
Vous espériez moins de bétonnage avec une municipalité 
écologiste ? La nouvelle majorité vient d’approuver la 
construction de 648 logements d’ici à 2023 suivis de 648 
autres sur la seconde moitié du mandat.
  
Alerte spoiler. Non seulement ils ne permettront toujours 
pas d’atteindre 25 % de logements sociaux. Mais en 
plus, ils seront désormais répartis dans toute la zone 
pavillonnaire.
  
Nous vous l’avions annoncé dans notre programme. Nous 
rappelions aussi que la majorité actuelle avait approuvé 
les versions du Plan Local d’Urbanisme avec la précédente 
municipalité, ce qui nous a valu une plainte en diffamation 
de M. DEFRÉMONT. 
  
C’est seulement avec vous que nous pourrons limiter les 
dégâts. 

Anneva HERMIDA – Jean-Marie CORBIN – Christine 
de RUFFRAY

http://vivons-savigny-autrement.fr
contact@vivons-savigny-autrement.fr

UNE AMBITION DURABLE POUR SAVIGNY

OSONS SAVIGNY VIVONS SAVIGNY AUTREMENT
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BIEN VIVRE À SAVIGNY

SIX MOIS : PREMIÈRES RÉALISATIONS 
 

Un semestre, c’est le temps des premières réalisations. 

 

Nous avons dû d’abord faire face à l’urgence sanitaire. Dès septembre, nous avons ouvert un espace de tests dans les locaux 

de la mairie, puis un centre de vaccination en janvier, dont le rythme de travail n’est limité que par les livraisons de l’Etat. 

Mobilisés autour des premières victimes de cette crise, nous avons créé un portail de commerce en ligne pour les boutiques 

de proximité de Savigny-sur-Orge, doté de masques de catégorie 1 chaque élève d’élémentaire, distribué des masques aux 

habitants de plusieurs quartiers. Afin de centraliser les bonnes volontés, nous avons créé une réserve citoyenne civile, à 

laquelle tous les Saviniens peuvent candidater dès maintenant. Le soutien financier aux associations sportives et culturelles a 

été accentué. Le développement du numérique est aussi une priorité en période de crise. Nous poussons l’opérateur à achever 

le déploiement de la fibre optique sur la ville, et surtout nous avons accéléré l’équipement numérique des écoles. Enfin nous 

avons renforcé les aides aux personnes sans domicile ainsi qu’aux personnes isolées. 

Outre ces urgences, nous avons pris des premières mesures pour un mieux vivre ensemble. Le journal municipal parait 

désormais régulièrement tous les deux mois. Chaque numéro est doté d’un dossier spécifique. Les travaux en cours dans 

la ville font désormais l’objet d’une information et d’un dialogue avec les habitants. La démocratie locale n’est pas en reste, 

avec un conseil municipal des jeunes renouvelé et la création des conseils de quartier, votée au dernier conseil municipal. 

Les réunions sont prévues dès la fin du mois de mars si les conditions sanitaires le permettent. Soucieux de la diversité 

commerciale dans notre ville, un périmètre de sauvegarde du commerce a été adopté pour lutter contre la dégradation du 

commerce local. Afin de sortir du «tout voiture» et de lutter contre la pollution de l’air, nous accélérons le plan vélo dont les 

premiers tronçons se réalisent sur l’aqueduc de la Vanne. 

Nous lançons une modification du PLU, afin de préserver le secteur pavillonnaire menacé par les promoteurs, limiter la taille 

des immeubles dans les zones denses, et améliorer les performances thermiques des nouvelles constructions. Pour assurer 

une bonne adaptation des équipements scolaires, nous ouvrons une phase de diagnostic sur la démographie scolaire et sur 

la restauration collective. 

La tranquillité publique a été notre préoccupation dès juillet. Nous avons renforcé l’effectif de police municipale, élargi ses 

horaires d’intervention, et pris des arrêtés contre l’ivresse publique. Mais face à une montée générale de l’insécurité, il 

faut aller beaucoup plus loin.  Devant la recrudescence des actes de délinquance survenus dans le quartier de la gare, nos 

interventions répétées auprès du préfet ont fini par payer : nous avons obtenu une intervention renforcée de la police nationale, 

seule à disposer des pouvoirs d’investigation adaptés à la grande délinquance. Les résultats sont venus rapidement, avec 

plusieurs interpellations. Nous ne pouvons pas nous contenter des vieilles recettes du passé consistant à recruter toujours 

plus de policiers municipaux sans rien faire d’autre. Nous mettons en place une coordination de l’ensemble des acteurs de la 

sécurité publique, police nationale, municipale, prévention, médiateurs des quartiers et communauté éducative, chacun à sa 

place pour assurer la tranquillité de tous.

Les élu.e.s de Bien vivre à Savigny (bienvivreasavigny.org).
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